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Volontariat, humanitaire, 
volontourisme, quelle différence ? 

Dans cette fiche 
 

 Comprendre les différents types d’engagement à l’international. 

 Éviter les pièges du volontourisme 

 Les options pour les pionnier·es : volontariat et engagement dans la communauté. 

Pour te répondre 
Pour ne pas tomber dans le piège, regarde cette vidéo. 

Humanitaire 

Intervenir en situation d’urgence (guerres, catastrophes naturelles, épidémies…). 
Les organisations humanitaires : 

 sont agréées par l’État ; 

 demandent des compétences professionnelles précises (médical, logistique, ingénierie…) ; 

 fonctionnent dans des contextes de crise. 

 Pour les jeunes : c’est rarement accessible sans formation spécialisée. 

Volontourisme 

Le “volontariat” transformé en produit touristique. 

 Des entreprises privées vendent des séjours pour “aider” sur place. 

 Pas d’expertise réelle dans la coopération internationale. 

 Cout élevé pour les participant·es. 

 Risque de renforcer une vision paternaliste : « Les jeunes du Nord sauvent les pauvres du 
Sud ». 

료룍 À éviter si vous voulez un impact réel et respectueux. 

Volontariat 

Des ONG ou associations qui travaillent avec des partenaires locaux. 



 
 
 Projets qui favorisent la rencontre interculturelle et l’apprentissage mutuel. 

 Pas besoin de compétences professionnelles pointues. 

 Mais besoin de : 

- observation 

- ouverture d’esprit 

- humilité 

뱭뱮뱯뱰뱱뱲뱳뱴뱵뱶뱷뱸뱹C’est une expérience qui transforme autant celui qui part que ceux qui accueillent. 

Avec tes pionnier·es : quelles options ? 

La seule formule vraiment compatible avec les valeurs du scoutisme et accessible à des 
pionnier·es est le volontariat. 

Aussi, chez les scouts en particulier, l’engagement dans la communauté a toute sa place. 

Il permet : 

 d’explorer les différents milieux de vie autour de soi ; 

 d’agir concrètement avec des actions simples, gratuites et en accord avec les valeurs 
scoutes ; 

 de mettre ses talents au service de la communauté́ (scoute ou non), pour contribuer à un 
monde meilleur. 

 « Le scout s’engage là où il vit », nous dit la Loi scoute. Un rappel important avant d’envisager 
un projet à l’autre bout du monde. 

À retenir 
 Les scout·es ne font pas d’humanitaire. 

 Le volontariat est la seule formule de partenariat adaptée et fidèle aux principes scouts. 

 Éviter les pièges du volontourisme. 

 Privilégier les projets de rencontre interculturelle ou d’engagement dans la communauté. 

 

Pour compléter : 
Sur lesscouts.be 

 Construire un partenariat scout et constructif 

 Engagement dans la communauté 

 Scoutmain 

Fiche FAQ Pionniers 

 Comment identifier un partenaire fiable pour un camp ? 

 

 

 


